CONVOCATION EN DATE DU 05  FEVRIER 2010

DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE LUNDI 15 FEVRIER 2010 A 20H00

Ordre du jour :

· Compte administratif 2009

· Compte de gestion 2009

· affectation du résultat 2009

· Résultat appel d'offres ordures ménagères

· Débat d'orientations budgétaires

· Questions diverses

________________________________                           ___________________________________

L’an deux mil dix, le quinze février, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni au foyer rural de BERNY RIVIERE, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS   MM DE RE, ULMUCK, BOUDIN, MOYON, HERTAULT, DUFOUR, BRUNFAUT, COLLIN, BRABANT Pierre, BERSON, CARIOU, DEBOSQUE, MOQUET,  BRABANT Serge,  NESSLER, CINTRAT, Mme PREUX, MM BLANGEOT, DUPREZ, FELL,  REBEROT, GUERIN,  LECLERE, LEROUX, COUTEAU, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, Mme DELLEAUX, M RUELLE, Mmes DELVAL, MANESSE, M PETITOT.

Absents excusés représentés: M SAUTILLET, Mme BRUYANT, MM MOUTON,  DEBOSQUE Eric, COURTIN

Autres absents excusés : MM  LETRILLART, COTTIN,

Absents : Mme ADAM, MM SEZNEC,. DESMECHT

________________________________


__________________________________ 

Le Président ouvre la séance en accueillant Mme SOKOL, coordinatrice et Melle SEIDLER, assistance sociale du centre local d'information et de coordination gérontologique de Soissons (CLIC) qui est un service à destination des personnes âgées de 60 ans et plus.

Ce service se propose d'organiser des ateliers de prévention sur notre territoire.

Un atelier de 7 semaines au cours du 2° semestre 2010 et un second de 10 semaines à partir de la rentrée.

L'organisation d'une réunion d'information sur la prévention routière pourrait également être mise en place.

Une aide à la communication serait souhaitable par les collectivités. Par ailleurs, il conviendra de disposer d'un local, d'environ 60 m² pour accueillir les ateliers, une fois par semaine.
_________________________________


___________________________________
COMPTE ADMNISTRATIF 2009
(Délibération n°01-2010 reçue en sous préfecture le 12 mars 2010 )
Le compte administratif 2009  qui s'établit comme suit, est présenté au conseil communautaire :

AFFECTATION DU RESULTAT
(Délibération n°02-2010 reçue en sous préfecture le 12 mars 2010  ) 

Le Président présente au conseil communautaire l’affectation du résultat de l’année 2009 qui s’établit comme suit :

Détermination du résultat de fonctionnement de l’année  (Année 2009) à affecter

	1

Résultat cumulé à la clôture de l’exercice précédent
	2

Part de l’excédent de l’exercice précédent affecté à l’investissement en année N, par émission d’un titre de recette au compte 1068
	3

Résultat de fonctionnement de l’année
	4

=1 - 2 + 3

Résultat de clôture de l’année N à affecter au budget de l’année N +  1



	261 180,82€
	182 101,80€
	256 270,28€
	335 349,30€


Affectation du résultat de fonctionnement net cumulé de l’année  (année 2009)


Constatant que le compte administratif fait apparaître :


Un excédent de fonctionnement de             :335 349,30€

	RESULTAT  DE L’EXERCICE : ………………………………………….  335 349,30€



	A - EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2009 :  ……………………………..   335 349,30€

                - Affectation en réserves à la section d’investissement : ………….   171 441,55€

                - Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) : …   163 907,75€ 


Le conseil communautaire après en avoir délibéré, décide d’affecter le résultat de l’exercice 2008 suivant le détail défini ci – dessus.

_________________________________


___________________________________
COMPTE DE GESTION 2009
(Délibération n°03-2010 reçue en sous Préfecture le 12 mars 2010 )

Le compte de gestion 2009 établi par le comptable de Vic sur Aisne étant identique en tous points au compte administratif 2009, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, déclare que celui – ci  n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

_________________________________


___________________________________
 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Le point est fait sur les différents dossiers en cours :

· ZONE D'ACTIVITES DE PONTARCHER :

· Parcelle de 3,1 ha sur les Chaudières acheté par la SEDA à Mme Sébastien courant janvier

· Fouilles archéologiques prévues ce jour 15/02/2010

· Fin de concertation sur la ZAC en attente d’information de la Séda

· TRECOT : 

· Acte d'achat de la parcelle de 7 600m² environ réalisée par l’entreprise  Mauprivez 

· Travaux de viabilisation par la Séda non terminés. Beaucoup de jours d’intempéries.
· DUP sur 2ième parcelle Trécot (Propriétaire LACOUR)  en attente d’information de la Séda

· ZONE DU BRANDON A VIC SUR AISNE

·  étude de parcellisation lancée

 Coût : environ 10 300€ HT. En attente constitution du dossier pour demande subvention FRAPP

· LOCAUX HYGNIERES

·  déménagement de l’AIES réalisé fin janvier.

·  Travaux terminés : levée de réserves à réaliser par les entreprises sur l'ensemble de l'opération.

· SITE DE LA SUCRERIE : TEREOS

· Pas de projet actuellement. sauf stockage  sur la partie sud du site, mais beaucoup de contraintes émanant de la DRIRE.

·  Nous sommes en contact avec Aisne Développement
· Téréos réalise une plaquette publicitaire du site

· ZONE DE LA GARE :

· Nexity propose à la vente, le bâtiment à un prix élevé.

· Il y a un locataire  de ce bâtiment ( dernière source d’information alors que jusqu’ici Nexity disait « il n’y a pas de bail de location »

· Plusieurs entreprise du territoire seraient intéressées pour s'implanter mais demande l'accès aux  poids lourds et la possibilité de giration pour demi tour à l'intérieur des parcelles.
· TAD RURAL :
· Deux Communes ont déjà manifesté leur intérêt d'adhérer à l'expérimentation du TAD Rural.

Il est nécessaire que les conseils municipaux réfléchissent à l'intérêt de ce transport pour leurs administrés et fassent connaître leur décision.

Un dossier est remis, ce jour,  à cet effet, à chaque commune concernée. 

Chaque commune devra en prendre connaissance, poser les questions éventuelles. Une intervention du cabinet mohbilis est prévue lors du conseil communautaire du 29 mars afin de répondre à ces interrogations. Un projet de délibération sera proposé pour permettre de rejoindre l'expérimentation dès le 15 juin.

_________________________________


___________________________________
APPEL D'OFFRES ORDURES MENAGERES
(délibération n° 04-2010 reçue en sous préfecture le 22/02/2010)

Il est rappelé au conseil communautaire que la consultation de décompose de la manière suivante :

· la fourniture de bacs pour le ramassage des flux triés

· la collecte des déchets ménagers et la gestion de la déchetterie.

Dans le premier cas, c'est la société PWS qui a été retenue par la commission d'appel d'offres. 

Le montant de la prestation s'élève à 220 221,50€ HT soit 263 384,92€ ttc.

Dans le second cas, la commission d'appel d'offres doit se réunir le 19 février prochain; Les offres sont en cours d'analyse par le cabinet  AUSTRAL

Le conseil communautaire, autorise le Président à signer les marchés à intervenir suivant les propositions faites par la commission d'appel d'offres.

_________________________________


___________________________________
DEBAT ORIENTATIONS BUDGETAIRES
Le président présente au conseil communautaire l'ensemble des projets recensés et devant être proposés dans le cadre de l'élaboration du budget primitif 2010 :

Le report des actions en  cours :
Parmi les opérations engagées en 2009 et inscrites dans les restes à réaliser du compte administratif figurent le solde des opérations suivantes :

aménagement du bois bertrand

aménagement des locaux d'Hygnières

étude d'optimisation des ordures ménagères

programme de voirie

Aménagement de la zone d'activités à Pontarcher y compris étude pour la zone du Brandon à Vic et un crédit pour réserve foncière.

Toutes ces opérations qui sont en cours de réalisation doivent être reprises .

N'ont pas été reprises les deux opérations suivantes :

· aire de camping cars  mais encore beaucoup de questions qui se posent ( refus d'urbanisme, assainissement,..)

· études pour la déchetterie : projet qui correspond à la maîtrise d'oeuvre du réaménagement et qui doit être repris au budget primitif.

Parmi les nouveaux projets :

· AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET ECONOMIE

· Zone de la Gare

· TOURISME

· visites guidées en anglais (carrières confrécourt, château, commune de Vic,...) : prise en charge des vacations des conférenciers.

· Classes du patrimoine

· nature arlaines

· panneaux d'information dans les communes.

· ENFANCE ET JEUNESSE

· RAM : augmentation temps travail de l'animatrice

· séjour de vacances

· Ecole de musique :

· matériel (1 200€)

· interventions RAM
· VOIRIE

· Programme annuel

· Utilisation du reliquat FDS 

· ORDURES MENAGERES

· Nouveau marché (Nouveau coût pourra être estimé dès l'attribution des marchés)

· Etudes déchetterie et aménagement 

· bacs tri sélectif
· CHANTIER INSERTION
· Nettoyage locaux (augmentation du nombre d'heures de la femme de service actuelle)
· ASSAINISSEMENT : SPANC
· NUMERISATION DU CADASTRE

En ce qui concerne l'utilisation des crédits FDS, M CINTRAT précise qu'une réunion de la commission restreinte voirie aura lieu le 04 mars pour faire le point des projets. Il sera nécessaire de déterminer comment financer la part communautaire.

Numérisation du cadastre : dans un premier temps inscrire seulement la numérisation des parcelles; dans un second temps, il faudra voir pour le matériel dans le cadre du budget suivant.

_________________________________


___________________________________
PROJET EDUCATIF LOCAL  : Revalorisation des plafonds des aides
(Délibération n°05-2010 reçue en sous préfecture le 22/02/2010)

1 – Aides aux nouvelles initiatives  (ANI)

Le plafond des ANI a été fixé en 2007 sur une base subventionnable de 2 000,00 € (reste à charge du demandeur) soit une aide maximale de 1 000,00 € (50 %).

Il est proposé d’augmenter ce plafond chaque année, le calcul étant effectué à partir de la base de 2008, ce qui donne pour les 3 années à venir :

                Année


                   Base



Montant aide max.

                 2010


                  2 300,00 €


                 1 150,00 €

                 2011


                  2 400,00 €


                 1 200,00 €

                 2012


                  2 500,00 €


                 1 250,00 €

2 – Bourses BAFA/BAFD :
Les coûts d’inscription aux stages BAFA ont augmenté, en moyenne, de près de 1 % en 2010.

Il est proposé une augmentation de 1,5 % du plafond pris en compte pour déterminer le montant de la bourse (80 %), soit :

	Année
	Plafond

stage de base
	Montant aide max.

stage de base
	Plafond

stage de perf
	Montant aide max.

stage de perf

	2009
	515,00 €
	412,00 €
	412,00 €
	330,00 €

	2010
	523,00 €
	418,00 €
	419,00 €
	335,00 €


Le conseil communautaire, après en avoir délibéré accepte ces propositions de revalorisations des plafonds.

AIDES AUX NOUVELLES INITIATIVES
(Délibération n° 06-2010 reçue en sous préfecture le 22/02/2010)

1 – Présentation :

Par ce dispositif (ANI), la Communauté de Communes souhaite encourager la création et le développement d’actions, d’activités de loisirs destinés aux jeunes. Les projets sont sélectionnés notamment en fonction de leur adéquation avec le Projet Educatif Local (PEL) mais également au regard de leur originalité.

Un nouvel appel à projet a été lancé en novembre et a permis de recenser un certain nombre d’actions pour 2010 qui ont été étudiées en commission (détails en annexe).

2 – Proposition de délibération :

Le conseil communautaire,

Après en avoir délibéré,

1 / Décide d’attribuer, au titre de l’aide aux nouvelles initiatives, les subventions suivantes pour l’année 2010 :

	Association porteuse
	Action
	Subvention attribuée

	2010

	Association du Festival d’Ambleny
	INITIATION AU JAZZ
	425,00 €

	Familles Rurales de Coeuvres et Valsery
	PASSEPORT LOISIRS ADOS
	1 150,00 €

	Parents de Pernant
	ACCUEIL LUDIQUE              DES BOUTS DE CHOU
	737,50 €

	Club Saint Georges (Ressons le Long)
	ATELIERS CREATIFS
	182,50 €

	TOTAL
	
	2495,00 €


2 / Précise que ces attributions sont assujetties au respect des règles de fonctionnement de l’aide aux nouvelles initiatives et, notamment, à la signature d’une convention et à la rédaction d’un bilan pour les actions déjà financées l’année précédente.

3 / Autorise le Président à signer les conventions correspondantes

_________________________________


___________________________________
CONSULTATION PRESTATAIRE DE SERVICE
(Délibération n° 07-2010 reçue en sous préfecture le 22/02/2010)

Une consultation a été lancée pour le choix du prestataire de service chargé de l'organisation des activités de la communauté de communes. (base d'activités, centre de vacances, culture fun pass,...)

La date limite de réception des offres est prévue le 25 février 2010 à 12h00, la commission d'appel d'offres devant se réunir le jeudi 25 février 2010 à 14h00.

Le conseil communautaire autorise le président à signer le marché à intervenir avec l'organisme qui sera proposé par la commission d'appel d'offres.

SUBVENTION SYNDICAT D'INITIATIVE
(Délibération n° 08-2010 reçue en sous préfecture le 19/02/2010)

Le Syndicat d'initiative bénéficie d'un contrat emploi solidaire avec la Région pour l'animation du Bois Bertrand. Le conseil communautaire s'est engagé à prendre en charge la part non couverte par l'aide régionale.

Les sommes correspondantes aux années 2008 et 2009 ont déjà été versées au syndicat d'initiative.

Pour l'année 2010, le coût résiduel de ce poste est estimé à  12 496€, environ.

Afin de permettre au syndicat d'initiative de disposer d'une trésorerie suffisante pour faire face notamment aux versements des rémunérations, le conseil communautaire, décide de verser une subvention de 6 000€ correspondant à un acompte sur la participation 2010.

Le solde sera prévu dans le cadre du budget primitif 2010.
__________________________




___________________________

SUBVENTION ASSOCIATION INTERMEDIAIRE EMPLOIS ET SERVICES
(Délibération n°09-2010 reçue en sous préfecture le 19/02/2010)

L’association intermédiaire assure la maîtrise d'ouvrage du chantier d'insertion dont la part non couverte par les subventions est financée par la communauté de communes.

Le solde de l'opération et le montant réel des aides accordées pour l'année 2009 n'étant pas encore connus, le conseil communautaire décide de verser une subvention de 6 000€ à l'association pour faire face aux premières dépenses de 2010, en attente du décompte définitif.
_________________________________


___________________________________
COMMISSION APPEL D'OFFRES 
(Délibération n° 10-2010 reçue en sous préfecture le 22/02/2010)

Le conseil communautaire procède à l'élection de M Jean-Louis TOUBLAN, en qualité de membre titulaire de la commission d'appel d'offres en remplacement de M Jean-Michel PEIFFER, démissionnaire.

La nouvelle composition de la commission d'appel d'offres s'établit donc comme suit :
Membres  titulaires :

MM Jean CINTRAT  -   Bernard DE RE – Jean-Louis TOUBLAN

Membres suppléants :

MM  Christian LEROUX – Benoit LETRILLART – Frédéric NESSLER
_________________________________


___________________________________
ORGANISATION CARTE SCOLAIRE

Suite à la rencontre avec l'inspectrice d'académie  et compte tenu des difficultés rencontrées sur notre territoire sur l'organisation de la carte scolaire, il est proposé d'engager une réflexion sur ce sujet.

Un questionnaire sera établi et adressé à l'ensemble des collectivités intéressées afin d'établir un état des lieux et envisager les orientations et débats.

Un groupe de travail pourrait être constitué à cet effet, qui soumettrait ses propositions à l'ensemble des élus du territoire avant de les présenter aux représentants de l'éducation nationale.

Sont proposés pour participer au groupe de travail :
M Jean-Pascal BERSON, Mme Yveline DELVAL, M Alain SAUTILLET,

M M HERTAULT, RUELLE, DE RE, BASQUIN, CARIOU, DUPREZ, Mme BRUYANT,

M FIQUET, Président du Syndicat scolaire berny st christophe

M NESSLER, Président du Syndicat scolaire Ressons – Montigny
_________________________________


___________________________________
Prochaine réunion du conseil communautaire prévue le lundi 29 mars 2010 à MORSAIN

____________________________




__________________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

